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L’UTILISATION  DE  TIMBRES  POSTES  

COMME  TIMBRES  FISCAUX  LORS  DU 

GOUVERNEMENT GENERAL EN BELGIQUE 

 

Par Gerhard LUDWIG,  

Membre de l’Académie de Philatélie de Belgique 

 

Les timbres postes n’ont pas servi uniquement à affranchir les lettres, petits paquets, colis 

postaux et mandats postes, mais ont également servi lors du gouvernement général en Belgique, 

comme timbres fiscaux. 

Il est relativement difficile de trouver des documents de ce type, en voiçi quelques uns que j’ai 

rencontrés au cours de ma carrière philatélique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : 

Demande d’autorisation de 

payement d’un mandat-poste 

à l’épouse du destinataire, 

adressée par le bureau de 

poste de BRASSCHAAT 1, datée 

du  13.8.1918, au bureau de 

poste de LIEGE 1. Le 

« Deutsche Industriebüro » 

de LIEGE, qui avait effectué le 

versement, a donné son 

autorisation.  

Taxe : 25 cents, le timbre 

étant annulé au moyen du 

cachet linéaire à caractères 

gothiques « Kaiserlich 

Deutsches Postamt 1 ».  
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Figure 2 : Demande d’adresser le mandat-poste au comptable d’une entreprise namuroise, 

effectuée auprès du directeur des Postes à BRUXELLES, datée du  17.6.1918, le mandat-poste 

n’ayant pas été versé à cause d’une adresse impersonnelle. Mention manuscripte : « vérifier 

le récipissé ». Taxe : 40 cents, le timbre étant annulé au moyen du cachet belge « BRUSSEL 1 

[F]  BRUXELLES  1 F », dont la date est malheureusement illisible. 
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Figure 3 : Lettre de ZULTE , datée du 9.3.1916, 

déposée au bureau militaire allemand n°10 de 

la 4ème armée à DEINZE et adressée à la direction 

des postes militaires allemandes, demandant 

d’effectuer des recherches concernant un 

versement non effectué. Confirmation du 

bureau de postes de BRUGGE, adressée au 

bureau de poste de GENT, que le montant versé 

est bien arrivé. Taxe : 25 cents, le timbre étant 

annulé au moyen du cachet oval à aigle du 

bureau de poste impérial allemand de GENT-

SUDBANHOF. 
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Figure 3 (suite) : Lettre de ZULTE , datée du 9.3.1916, déposée au bureau militaire allemand 

n°10 de la 4ème armée à DEINZE et adressée à la direction des postes militaires allemandes, 

demandant d’effectuer des recherches concernant un versement non effectué. Confirmation 

du bureau de postes de BRUGGE, adressée au bureau de poste de GENT, que le montant versé 

aest bien arrivé. Taxe : 25 cents, le timbre étant annulé au moyen du cachet oval à aigle du 

bureau de poste impérial allemand de GENT-SUDBANHOF. 
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Figure 4 : Formulaire de changement de résidence établi par la commune de  NUKERKE , 

adressé à la commune de MELDEN, stipulant que Maurice Braekelaere a été inscrit dans le 

régistre de la population de cette commune le 19.11.1917. 

Taxe : 25 cents, le timbre étant annulé au moyen du cachet postal « Postüberwachungsstelle 

33 » de GENT. 

 

 


